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Les permanences 
 

Le Maire tient ses permanences en mairie le : 

Mardi :  de   9 h  à 12 h 

                                    Jeudi  :  de   9 h  à 12 h 

Samedi sur rendez vous 
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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 0CTOBRE 2009  

Nombre de Conseillers : en exercice /_11_/ présents /_10_/ votants /_10_/ 

Lôan deux mil neuf, le 27 octobre, le Conseil Municipal de la commune de SAINT-MESMIN, dûment  convoqué le 20 octobre, 
sôest r®uni, en session ordinaire, ¨ la mairie, sous la pr®sidence de Mr Guy BOUCHAUD, Maire. 

PRESENTS : Mmes DEVAUD Yvette, COMBY Sandra, MM. BOUCHAUD Guy, PICHON Robert, ROUSSEAU Claude, HAYE Guy, 
BOSSELUT Robert, DURAND Jean-Pierre, GERAUD Pascal, ROCHE Olivier. 

ABSENTE ET EXCUSEE  : Nathalie VESLARD   SECRETAIRE  : Sandra COMBY. 

Les points suivants ont été discutés  : 1/Budget : 

Le Conseil accepte ¨ lôunanimit® un ajustement budg®taire pour honorer les factures au profit du cabinet BARGOIN ( factures pour 

lôinstallation du Wifi au Grand Clos, Chez Bobas, Le Mercier) pour lôam®nagement de la chambre du fond du Cantou. 

Il accepte ¨ lôunanimit® les nouveaux devis pour le nouveau projet dôagrandissement du hangar municipal et autorise une 

modification du budget pour financer le surcoût de ces travaux ( 19 500 Euros). 

2/Prorogation du contrat dôembauche de Val®rie LEYMARIE. 

Le Maire dresse le bilan du travail effectué par Valérie LEYMARIE depuis son embauche. 

Le Conseil accepte ¨ lôunanimit® la prorogation du contrat dôembauche pour une dur®e de 6 mois. 

3/Carte communale . 

Le Maire fait part de la d®cision pr®fectorale refusant lôinclusion  de la parcelle BI203 ( Charoncle)dans la zone constructible de la 

carte communale mais qui laisse lôouverture pour une n®gociation concernant lôaugmentation de la surface constructible sur la 

parcelle BI 110 . Il demande au  Conseil de se prononcer pour ou contre lôacceptation de cette d®cision. 

Les membres du Conseil après avoir étudié les cons®quences dôun refus de cette d®cision se prononcent ¨ lôunanimit® pour le retrait 

de la parcelle N° BI 203 de la zone constructible et demandent au Maire de présenter à la Préfecture  un nouveau projet conforme à 

la décision préfectorale qui prend en compte la possibilit® de lôagrandissement de la parcelle BI 110 ( 100 m¯tres le long de la route 

au lieu de 65 mètres). 

4/Rapport annuel sur le prix et la qualit® de lôeau. 

Le Conseil accepte ¨ lôunanimit® le rapport annuel sur le prix et la qualit® de lôeau. 

5/Intercommunalité. 

Le Conseil accepte ¨ lôunanimit® la modification des statuts de la COMCOM et la nomination de deux nouveaux vice-présidents. 

(Bruno CHAPUIS  Maire de GENIS , pour lô®conomie et Guy BOUCHAUD pour le tourisme). 

Le Conseil se prononce aussi ¨ lôunanimit® pour la dissolution du SIAP ( Syndicat Intercommunal dôam®nagement du Pays ) 

6/Assurance du personnel communal.  

Le Conseil accepte ¨ lôunanimit® la prorogation du contrat dôassurance CNP 2010 . 

7/ Enfouissement du réseau France-Télécom à Charoncle. 

Le Maire annonce le renforcement du réseau électrique à Charoncle. Celui-ci sera enterré. Le Maire demande au Conseil de se 

prononcer sur lôopportunit® dô enfouir le r®seau t®l®phonique . Devant lôimportance du co¾t de lôop®ration ¨ supporter par la 

commune  ( 13500 EUROS)  , le Conseil d®cide  de ne pas enfouir ce r®seau t®l®phonique en totalit® mais dô®tudier la possibilit® de 

ne lôenfouir que dans la zone b©tie. 

Le Conseil accepte dôautre part ¨ lôunanimit® la modification des statuts de SDE 24 qui lui permettra de se doter de la compétence 

« communications électroniques »  

8/Recensement agricole 2010. 

Le Maire , Robert BOSSELUT et Pascal GERAUD sont désignés  pour être membres de la commission consultative pour le 

recensement agricole 2010. 

9/Installation du chauffage ®lectrique dans lô®glise. 

Le Maire fait part des remarques de la commission de s®curit® concernant le chauffage au gaz existant dans lô®glise.( Interdiction 

dôutiliser le syst¯me actuel jug® v®tuste et dangereux).Le Conseil autorise le Maire ¨ lancer un appel dôoffres pour faire installer le 

chauffage ®lectrique dans lô®glise. 

10/Aménagement de la salle du Cantou : Le Maire expose les r®sultats de lô®tude sur la suppression de la chemin®e du Cantou qui 

se trouve entre les deux salles. Il explique que ce projet est difficilement r®alisable et quôil vaut mieux laisser dans lô®tat la 

configuration actuelle.  

Le Conseil accepte ¨ lôunanimit® cette d®cision.  

11/ Ecole de PAYZAC :  

Le conseil vote ¨ lôunanimit® lôoctroi dôune subvention au profit de lôEcole de PAYZAC en vue de participer au financement du 

voyage scolaire. 

 Le montant de cette subvention sera calculé en fonction du nombre de petits saint-mesminois  scolarisés et du montant versé par les 

autres communes. 

12/ Divers :Réouverture du chemin entre le Pont Noir et La Route Ferrée : Le Maire rappelle que tous les propriétaires concernés et 

riverains ont ®t® consult®s et quôils ont tous donn® leur accord. Il souligne que la largeur du chemin et son trac® r®pondent à des 

impératifs techniques et topographiques. Il ajoute que les arbres coupés non encore débités seront progressivement exploités soit par 

les riverains soit par les services communaux.  

Le traditionnel repas des employés municipaux et des élus aura lieu le mardi 15 décembre dans la salle du Cantou.( repas indonésien 

préparé par David BEEN) 

Le 23 décembre ,la chorale « lôEcole Buissonni¯re è donnera son concert annuel dans lô®glise. Cette soir®e sera suivie de lôarbre de 

Noël ( Tous les enfants de la chorale et les petits saint-mesminois âgés de moins de 12 ans recevront un cadeau) 

Le repas des A´n®s aura lieu le 9 janvier dans la salle du Cantou. Les conditions seront les m°mes que lôann®e derni¯re. ( gratuit pour 

les plus de 60 ans et les enfants de moins de 12 ans, un cadeau sera offert à tous les gens âgés de 75 ans et plus qui ne pourront pas 

participer à ce repas, le prix sera de 27 Euros pour les personnes extérieures et les moins de 60 ans).                  
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Le petit mot du Maire 

 

 
                        Chers Saint-Mesminoises et Saint-Mesminois, 

 

Vous recevrez ce bulletin ¨ la veille des f°tes de fin dôann®e et du Nouvel AN. 

Je viens donc vous souhaiter à toutes et à tous une excellente année 2010, 

pleine de santé et de bonheur pour vous-mêmes et pour tous ceux qui vous sont 

chers. Mes pensées vont aussi à tous ceux qui nous ont quittés en 2009. 
 

Lôann®e qui se termine a ®t® importante pour notre commune avec lôentr®e 

en intercommunalité et la mise en place de la carte communale qui  ouvrent 

de nouvelles perspectives intéressantes pour le devenir de SAINT-MESMIN. 

Elle a été marquée aussi par la réussite de toutes les manifestations qui ont 

été organisées et qui ont montré une plus grande cohésion et plus de solidarité 

entre nos habitants. 

2009 a permis  aussi de valoriser notre patrimoine immobilier 

( Cantou et gîte communal) ce qui se traduit par des bénéfices financiers avoisinant 

les 1000 euros par mois qui devraient encore sôaccro´tre en 2010 et permettre dôenvisager 

la r®novation de lôancienne cantine en remboursant le crédit qui sera demandé. 

La mise en place de nouveaux matériels a permis de poursuivre lôentretien des voies communales et 

du bourg dans de meilleures conditions que les années précédentes, ce qui a dégagé du temps pour 

les employés municipaux qui en ont profité pour r®nover lôint®rieur du Cantou et embellir la place 

Charles SARLANDIE. Les immeubles communaux nôont pas ®t® en reste puisque les travaux 

de r®fection de la  toiture de lô®glise, lôinstallation du chauffage ®lectrique  et lôagrandissement du 

hangar municipal ont été engagés. 
 

Lôann®e qui vient verra la poursuite de ces programmes dôentretien du patrimoine immobilier avec  le 

souci de transparence et le respect des deniers de nos contribuables. 

En effet, tout sera mis en îuvre pour que la taxe de séjour soit  reversée par tous les  propriétaires 

de gites , pour que les subventions auxquelles la commune peut prétendre soient obtenues, et que des 

économies soient réalisées partout où ce sera possible. 
 

Notre action en matī re de communication et dôinformation ( site internet, d®pliants et revues sur 

SAINT-MESMIN, ouverture du Point Infos etcé) a contribu® au d®veloppement du tourisme et à 

lôarriv®e de nouveaux propri®taires. A moyen terme la construction de 4 nouvelles maisons ( Chez 

Bobas, Les Renardières, Le Bourg)  , lôam®nagement du bassin dôeaux vives MERILLOU  en liaison  

avec la Communauté de Communes devraient permettre  de dégager des ressources non négligeables 

 pour notre avenir. La gestion par la commune  des Etangs des Forges devrait compléter notre action. 
 

Malgré la crise qui persiste et les difficultés quotidiennes que nous rencontrons tous, soyons optimistes 

pour lôavenir, prenons exemple sur  notre  jeune équipe « lôEcole Buissonni¯re »  comptant 19 

membres maintenant  et qui fait honneur à la commune et à leurs professeurs (Nathalie et Eric). 

Leur action(pr®sence et chants lors des comm®morations) doivent °tre reconnus côest pourquoi le 

Conseil a décidé de les honorer en leur ouvrant le « verger de lôavenir » sur le terrain communal 

contigu au cimetière 

. 

Le 23 d®cembre apr¯s midi, avant le concert dans lôEglise et lôarbre ce No±l  la municipalité offrira à 

 chacun dôentre eux un   arbre fruitier quôil plantera à cet endroit , non loin du lieu où reposent 

 nos  anciens. 

Encore une fois merci à ceux qui nous aident, comprennent et soutiennent et tous nos vîux ¨ tous  ! 

 

                                                             Sincèrement 

                                                                                         Guy Bouchaud                                                                                                                             
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                                                              Les Informations  
 

- :- :- :- :- :- :- :- 

Le renforcement du réseau électrique à CHARONCLE, sera réalisé courant 2010. Ce réseau sera souterrain 

mais lôenfouissement de la ligne de téléphone ne pourra pas être réalisé sur toute la longueur à cause du coût 

exorbitant proposé par les opérateurs. 

- :- :- :- :- :- :- :- 

Kayak 
 

Le 27 septembre a eu lieu à CHERVEIX-CUBAS une 

descente en canoë-kayak organisée par la fédération 

française de canoë-kayak, nous donnant ainsi un aperçu 

de lôorganisation à prévoir chez nous, pour les 

compétitions de décembre. Pendant cette journée, nous 

avons eu le plaisir de voir attribuer une coupe au plus 

jeune des participants, notre  petit Clément DUPUY,  

5 ans, des CHAUMETTES. 
 

- :- :- :- :- :- :- :- 

 

Pont Noir 
De fin septembre, à la mi-octobre, le chemin passant 

par le Pont Noir, menant à la Pierre plate a été dégagé 

par  Jean Louis THOMAS. Ce chemin communal va 

maintenant désenclaver de nombreuses parcelles et 

nous permettre de rallonger notre circuit de chemins 

de randonnées en partant du Pagnon jusqu'à Lavaurie 

sans passer sur des routes goudronnées. Début 2010 le 

géomètre modifiera le plan cadastral en conséquence. 

Le Maire tient à remercier tous les riverains qui lui 

ont facilité la tâche en acceptant sans discussion ce 

nouveau tracé. 

               Causses et Rivières 

Depuis le 1
er
 septembre 2009, nous sommes 

officiellement rattachés  à la communauté de 

communes de Causses et Rivières. 

 Les Maires des 14 communes se sont réunis le 28 

septembre autour de Charles LABROUSSE, Président 

de la communauté ,pour les élections des délégués de 

chaque commission  

Pour notre commune : 

Guy BOUCHAUD a été élu vice Président en charge 

du développement touristique et économique, il est 

membre de la commission des finances 

Guy HAYE est délégué communautaire , membre de 

la commission communication 

Robert PICHON  membre de la commission voierie 

et Claude ROUSSEAU  membre de la commission 

assainissement. 

- :- :- :- :- :- :- 
 

Les trois principales associations, lôACCA, AUVEZERE ANIMATION , et A.I.S.,  ont acheté courant 

octobre, 30 tables et les bancs correspondants qui serviront , pour les diverses manifestations  

de SAINT-MESMIN .Chaque association est propriétaire de 10 tables de 20 bancs  identifiés.  

Elle pourra les prêter à ses membres.  
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Les Informations (suite) 
 

Nouvelle Association à SAINT-MESMIN « La Troupe du Saut Ruban » 
 

Dans notre bulletin n° 6 de juin, nous vous avions proposé une activité théâtre et danses folkloriques, côest 

maintenant officiel. Une nouvelle association a été créée à SAINT-MESMIN. Le 16 octobre, une vingtaine de 

personnes ce sont réunies pour constituer « La Troupe du Saut Ruban » et rédiger les statuts. Ceux-ci ont été 

acceptés par la Préfecture . Cette association ouverte à tous est destinée aux personnes qui voudraient faire du 

théâtre, du chant ou de la danse folklorique. La présidence est tenue par Mme Jackie DUSSERT de Lavaurie et 

vous pourrez la joindre au 05 53 62 00 31 ou 06 31 68 10 68. Une cotisation annuelle est demandée à chaque 

adhérent pour payer les frais à venir. La fréquence des répétitions sera dôenviron une tous les 15 jours dans la 

salle dôaccueil, et une première représentation publique est même prévue pour le 17 avril. Nous présentons à 

cette nouvelle association tous nos vîux de r®ussite. 

- :- :- :- :- :- :- :- 
 

5 Associations existent maintenant à SAINT-MESMIN : 
 

 A.C.C.A  ( Association Communale de Chasse Agréée ) Société de Chasse de Saint Mesmin chargée de la 

r®gulation du gibier avec comme mission le maintien de lô®quilibre ç gibier, cultures » et la préservation de notre 

espace naturel. Un concours de boules, un loto, une sortie et le repas traditionnel à la fin de la saison de chasse 

permet à cette association de subvenir à ses besoins. Son Président est Jean Paul CONTRAND. Tous les ans 

cette association fournit gratuitement le gibier pour le repas des Aînés. 

 AUVEZERE ANIMATION, Une association constituée de bénévoles.  

Elle a pour raison dô°tre : favoriser les rencontres et organiser plusieurs fois dans lôann®e diverses 

manifestations, loto, brocante, concours de pêche ou randonnée. Son Président est Jean Claude ROUBINET au 

Bois Long . 

 A.I.S ( Aide Info Solidarité ) destinée à informer, accueillir et aider toute personne vivant ou passant par SAINT-

MESMIN ( un point dôaccueil est ouvert pendant juillet et août chaque année pour les touristes ) plusieurs 

manifestations, comme les marchés de nuit ou les concerts sont à son actif. En fin dôann®e les b®n®fices r®alis®s 

sont reversés à la Mairie de SAINT-MESMIN. Son Président est Guy HAYE et le siège social se trouve à la 

Mairie . 

 LôECOLE BUISSONIERE  nôest pas une association mais un groupe animé bénévolement par Nathalie LEGAY 

et son époux Eric VESLARD, cette chorale regroupe les enfants de SAINT-MESMIN et des communes voisines 

qui veulent apprendre la musique. Les r®p®titions se font dans la salle dôaccueil tous les mercredis pendant la 

période scolaire. Ils animent par leurs chants la majorité des manifestations à SAINT-MESMIN. 

 LA TROUPE DU SAUT RUBAN, toute nouvelle association constituée uniquement de bénévoles a été créée à 

SAINT-MESMIN en octobre 2009, avec comme activité : théâtre, chants ou danses folkloriques. Des répétitions 

sont organis®es dans la salle dôaccueil tous les 15 jours.  La Pr®sidente est Jackie DUSSERT de Lavaurie .  

- :- :- :- :- :- :- :- 

Concours intercommunal des maisons fleuries 
 

Le 26 septembre a eu lieu à SAINT-MESMIN, la 

remise des prix pour le concours cantonal des 

maisons fleuries. La Députée Colette LANGLADE,  

le Conseiller Général Rémi BERNIER  

et de nombreux Maires étaient présents ce jour là.  

2 candidates de notre commune ont été 

récompensées, Florence ROCHE de Charoncle  

a reçu le  2ème prix pour les maisons fleuries et 

Francine CELERIER  de Boussac a reçu le 3ème 

prix pour les fermes fleuries. 

Notre Commune sôest vue remettre le trophée de 

LôOffice de Tourisme              
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         COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 1er décembre 2009  

Nombre de Conseillers : en exercice /_11_/ présents /_11_/ votants /_11_/ 

Lôan deux mil neuf, le 1er décembre, le Conseil Municipal de la commune de SAINT-MESMIN, dûment  convoqué le 26 
novembre, sôest r®uni, en session ordinaire, ¨ la mairie, sous la pr®sidence de Mr Guy BOUCHAUD, Maire. 

M. Patrick BOISSEAU de Veaupeytourie a assisté à la réunion. 

PRESENTS : Mmes DEVAUD Yvette, COMBY Sandra Nathalie VESLARD 

MM. BOUCHAUD Guy, PICHON Robert, ROUSSEAU Claude, HAYE Guy, BOSSELUT Robert, DURAND Jean-Pierre, GERAUD 
Pascal, ROCHE Olivier.   SECRETAIRE  : Sandra COMBY. 

Les points suivants ont été discu tés   

1/ Ajustements budgétaires. Le Conseil autorise le Maire à procéder aux ajustements nécessaires qui permettront 

de r®gler les honoraires e la SOGEDO pour le SPANC, de payer les factures Eurovia (VC 2) , lõinstallation du 

chauffage ®lectrique dans lõ®glise, et la réfection de la voierie au Belleu, et aux Bichets.  

2/ Ouverture dõun verger de lõavenir : Le Maire fait part de son id®e dõouvrir un ç verger de lõavenir è aux enfants 

de la commune. Il explique pourquoi et comment mener à bien ce projet au moi ndre coût pour la commune. Les 

Conseillers adh¯rent ¨ lõunanimit® ¨ ce projet qui sera lanc® d¯s le printemps prochain.    

3/Le Maire donne lecture dõune lettre anonyme quõil a re­ue au sujet des relations de la municipalit® avec lõACCA. 

Il explique la néc essit® de cette soci®t® de chasse et de lõaide que la municipalit® doit lui apporter. Il pr®cise que 

lõextension de hangar communal est simplement mise ¨ la disposition des chasseurs de grand gibier le dimanche 

pendant la période de chasse . ( un article s ur ce point sera publié dans le bulletin N°8)  

4/Aide ¨ lõassociation : La troupe du Saut Ruban. Le Maire rend compte de son entretien avec la Présidente de 

cette association, Mme Jackie DUSSERT. Le Conseil vote ¨ lõunanimit® lõoctroi dõune subvention de 200 Euros pour 

2010. 

5/Am®nagement s®curitaire de la Place Charles SARLANDIE. Le Maire fait part du risque potentiel dõaccident 

induit par le virage ¨ 90 Á . Il explique quõil a pris contact avec le Conseil G®n®ral (La route est d®partementale) 

pour que des aménagements visant à réduire ce risque  soient réalisés . 

6/ Point sur la carte communale. Le Maire explique que la carte communale est entrée dans sa dernière phase, que 

le dossier est remis à la Préfecture après un accord trouvé par toutes les Parties Pre nantes. 

7/Point sur lõintercommunalit® : Le Maire annonce que la COMCOM de Causses et Rivières a pris la compétence 

tourisme . Cela va permettre à SAINT -MESMIN dõentamer les d®marches n®cessaires pour lõam®nagement du 

bassin MERILLOU. Il explique en quoi c onsiste le projet. Le Conseil accepte ¨ lõunanimit® ce projet. (Un article sur 

ce point est publié dans le bulletin N°8)  

8/Point sur les ali®nations de chemins, les changements dõassiette , la rectification cadastrale. Le Maire annonce la 

venue de M. LINAR ES , du cabinet Aquitaine Géométrie  pour mettre en route le processus de transfert 

dõassiette du chemin de Fargeas, du chemin de la Rouye, du chemin du Grand Clos, du chemin Les Bessades, le 

Mercier ,le processus dõali®nation du chemin du Frugier .   

9/Point sur la taxe de séjour  : Le Maire annonce que certains propriétaires de gites ne se sont pas encore 

acquit tés   de leur obligation de reverser la taxe de s®jour per­ue. Il pr®cise quõun rappel aura lieu dans le bulletin 

N° 8 et que cette taxe sera réclam ée par le percepteur au taux plein à compter de janvier 2010.  

10/Point sur les permis de construire accordés et demandés  : Le Maire annonce lõobtention de 3 permis de 

construire pour maisons individuelles et le dépôt de 3 nouveaux permis.  

11/Point,  sur lõassainissement : Le Maire annonce quõil ne reste plus que 27 r®sidences non contr¹l®es (¨ cause de 

lõabsence des propri®taires) mais que cela sera fait durant le premier semestre 2010. Pour le reste, il constate 

quõune majorit® de r®sidences nõont pas dõinstallations conformes et quõ¨ compter de 2011 un nouveau service sera 

chargé de faire mettre ces installations en conformité avec la législation. Il souligne que les technologies ont 

®volu®, que les propri®taires ont la possibilit® dõobtenir des pr°ts ¨ taux z®ro et de b®n®ficier dõun cr®dit dõimp¹t. 

Il charge le d®l®gu® ¨ lõassainissement de veiller particuli¯rement ¨ la mise aux normes des nouvelles 

constructions, des rénovations, des biens vendus et de toutes les installations qui rejettent leurs eaux sa les sur la 

voie publique. 

12/Point sur les travaux en cours . Avant le Conseil le Maire a invité tous les Conseillers à venir visiter la nouvelle 

installation du chauffage dans lõ®glise. Tous ont ®t® unanimes pour remarquer la qualit® du travail effectu® et 

lõefficacit® du syst¯me mise en place. (Lõop®ration a ®t® r®alis®e par lõentreprise Jean Marie DUBOIS , pour un 

coût de 9500 Euros)  

Le Maire fait le point sur les travaux dõõagrandissement du hangar communal qui ont d®but® et qui devraient °tre 

terminés  pour mars 2010,Il précise que les remarques de certains contribuables ont été prises en compte dans l a 

mesure o½ elles nõentra´naient pas un surco¾t trop important.    

13/ Organisation de la compétition de canoë -kayak des 5 et 6 décembre.  



Les différentes missions ont ®t® r®parties entre tous les Conseillers .Le Maire a soulign® lõimportance quõil accorde 

¨ la r®ussite de ces journ®es pour lõavenir de nos locations ( Cantou et g´te rural). A ce sujet il a fait le point de la 

situation des locations pour 200 9 et a annoncé des bénéfices supérieurs à 1000 Euros mensuels en 2009.( 

d®duction faite des salaires des employ®s municipaux qui sont utilis®s ¨ temps partiel pour lõentretien et la gestion 

de ces gîtes).  

14/ points divers  : 

Le Maire a rappelé les dates de s manifestations à venir (Celles -ci seront publiées dans le bulletin N°8) et annoncé 

la venue de 7 étudiantes en tourisme pour 1 mois et demi à SAINT -MESMIN . La mission de ces étudiantes sera 

de proposer à la COMCOM un plan pour le développement du touris me dans la zone qui sõ®tend de SAINT-

MESMIN à SAINT -VINCENT/ LõISLE avec priorit® de pr®senter pour SAINT-MESMIN un dossier qui mettra en 

valeur les chemins  p®destres le long de lõAuv®z¯re.                               La r®union sõest termin®e ¨ 23H45.  
 

 Informations ( suite ) 
 

Nouveaux arrivants  
La restauration de leur maison des Bessades étant terminée depuis la fin septembre, 

Josette & Yves DRAPPIER viennent de rejoindre avec un grand plaisir,  

notre très sympathique population de SAINT-MESMIN. 

Des Bessades au Bois de Chat et même au delà vers la commune de SAVIGNAC, 

ce sont des amis (Français - Gallois et Néerlandais) qui ont pris leurs nouveaux 

repaires chez nous  en  se retrouvant avec plaisir pour partager un repas ou 

simplement l'apéro, ou encore pour  se donner un coup de main, en cas de besoin. 

                                   

FNACA 
 

Le  samedi 21 Novembre sôest tenue 

lôassembl®e G®n®rale de la FNACA. Une trentaine dôadh®rents se sont réunis dans la 

salle dôaccueil Une corbeille de fleurs a d'abord été déposée au monument aux morts 

de SAINT-MESMIN à la mémoire de toutes les victimes des guerres et un pot de 

clôture leur a été offert par la municipalité. 

PROJETS à SAINT MESMIN 
 

Extrait du rapport du plan départemental des espaces et itinéraires relatifs aux sports 

de nature  

( réunion le 16 novembre à Brantôme ou nous étions présents )         

Canoë-kayak : Volonté de développer le canoë-kayak en « eau-vive è sur lôAuv®z¯re : 

Compétition parcours sprint (1.5km) + Bassin de Slalom sur St MESMIN avec débit naturel, donc principalement en hors saison 

touristique. Ce projet sôaccompagne naturellement de lôam®nagement de la route et de parkings. Compte tenu de la difficult® de la 

rivière sur ce  parcours et de la saison, la pratique serait uniquement sportive. 

Le barrage sur SAVIGNAC-LEDRIER est un frein pour le développement de parcours plus long  car nô®tant pas franchissable. 

Lôapport dôeau de ce barrage importante en saison estivale et la coordination de l©chers dôeau sur la vall®e assez technique 

confirme ce parcours pour un public sportif. 

Nous allons poursuivre notre effort afin de voir revenir sur notre commune tous ces sportifs qui nous avaient abandonnés depuis de 

nombreuses années. 

 

  Bassin MERILLOU  : poursuite de 

lô®tude commenc®e en 1992é. 
 

Le nouveau projet dôam®nagement comprendra : 

- la construction dôun b©timent ¨ la base arrivée et 

dôun autre ¨ la base d®part avec connexion au 

réseau électrique et téléphonique  

 - lôam®lioration des chemins dôacc¯s et des berges 

. 

 - la construction dôune passerelle pour acc®der ¨ la 

berge Nord et permettre une boucle piétonnière par 

le Gourgeau, le Point de vue des Baillargeaux , la 

Fontaine de Charoncle , le sentier du moulin, le 

Pont de SAINT-MESMIN.( Lô®tablissement des 

conventions avec les riverains est en cours de 

réalisation ) 
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                                 Projet de parc éolien  
 

Le projet de construction dôun parc ®olien (16 turbines) et dôune zone de 20 hectares de panneaux 

solaires sur lôancien terrain militaire (achet® par notre  Communaut® de Communes) est entr® dans sa 

phase initiale.( Etude du vent avec lôinstallation dôun mât de 120 mètres ).Ce projet qui devrait être 

opérationnel en 2011  pourrait rapporter  annuellement  près de 250 000 Euros à notre communauté de communes. 

Il y a quelques années des études similaires dans le secteur de Brussy avaient montré que la quantité de vent était 

suffisante pour un tel projet sur notre commune mais que la difficult® dôalors r®sidait dans le transport du courant vers le 

transformateur dôEXCIDEUIL. Dôapr¯s les sp®cialistes rencontr®s par le Maire, ce probl¯me technique serait maintenant 

r®solu par la mise au point de nouvelles technologies. Côest pourquoi la soci®t® choisie pour le projet de notre 

communauté de communes est prête à étudier la possibilité de construire un parc éolien de 8 turbines sur notre 

commune, dans le secteur des Ages - Brussy  ce qui ne devrait pas dénaturer le paysage déjà  modifié par les plantations 

de pommiers et aussi  du Grand Clos-Charoncle-Haut .  
 

  ( Une éolienne pourrait rapporter annuellement environ 10 000 Euros à  la Commune et 11 000 Euros au propriétaire du 

terrain sur lequel elle est implantée).  
- :- :- :- :- :- :- 

Les réalisations 
 

La remise en état de la voie communale de Charoncle à Veaupeytourie a été effectuée vers le 15 septembre, nous en 

avons profité pour aménager un petit parking à côt® de notre point de vue sur les Gorges de lôAuv®z¯re. La mise en place 

de panneaux de limitation de vitesse a été effectuée dans plusieurs 

endroits de la commune , notamment sur la petite route qui nous relie à 

CLAIRVIVRE   et que nous avons aussi interdite aux poids lourds. 

- :- :- :- :- :- :- 
 

Pendant les marchés de nuit, dans le bourg, nous nous sommes aperçus 

que nous devrions am®nager notre petite place sous les platanes. Côest 

maintenant chose faite, de la terre a été apportée, nivelée et sera bientôt 

engazonnée. Nous aurons maintenant un bel espace pour des 

manifestations conviviales, sous les arbres. 

- :- :- :- :- :- :- 
 

Le 4 novembre, entre 25 et 30 bénévoles sont venus nous aider à sécuriser les accès à lôAuv®z¯re en vue des 

compétitions de kayaks .Nous avions parmi nous une ®quipe dôune dizaine dôhommes, appartenant à lôassociation Pays 

dôAuv®z¯re de GENIS que nous remercions particulièrement. Nous avons ce jour là, balisé, aménagé plusieurs marches 

pour rendre plus facile les accès et sécurisé le parcours en tendant des cordages entre les arbres. Nous avons terminé 

notre travail joyeusement, en prenant tous ensemble, un bon repas chaud dont la soupe avait été préparée et servie par 

notre mari®e de lôann®e St®phanie WION. La commission de sécurité sôest r®unie le 14 novembre et a donné son accord. 

 

Agrandissement du hangar communal. 
 

 Cette extension sera fonctionnelle car elle sera équipée 

dôune chambre froide, dôune aire de lavage , dôune 

kitchenette , de deux douches et de deux blocs WC 

accessibles aux handicapés. Elle sera mise à la 

disposition des chasseurs de grand gibier les dimanches 

de septembre à février . Elle pourra être aussi utilisée 

occasionnellement et à but non lucratif les samedis ou 

dimanches par les associations communales et les 

familles de SAINT-MESMIN qui en feront la demande à 

la Mairie 

- :- :- :- :- :- :- 

Chauffage de lôEglise 
 

En décembre, le chauffage de notre église a été refait. Chauffée depuis plusieurs années par des radiants fixés sur des 

bouteilles de gaz , ce chauffage devenu vétuste et plus du tout conforme aux nouvelles normes de sécurité a été remplacé 

par un chauffage, lui aussi radiant mais ®lectrique qui respecte les normes et nous permettra de r®chauffer lôint®rieur de 
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Les Manifestations à SAINT-MESMIN 
- :- :- :- :- :-  

Pèlerinage sur la Colline des Ages 

 
Le 1

er
 dimanche de septembre a eu lieu comme chaque 

année, le pèlerinage à notre Dame de Partout. 
 Une centaine de fidèles se sont retrouvés sous un beau 

soleil devant notre petite chapelle où la messe a été 

c®l®br®e par lôAbb® DUBERNARD. 

- :- :- :- :- :- 

 

 

Un exemple à suivre 

 
Le samedi 12 septembre les habitants du hameau de la 

Quintinie, une vingtaine de personnes, se sont retrouvés 

pour faire ensemble un bon repas. Depuis maintenant 4 

ans ces familles ont pris lôhabitude de se retrouver chez 

lôune dôentre elles pour passer une journée agréable. Une 

initiative qui permet de resserrer les liens qui unissent les 

habitants du village. 

 

- :- :- :- :- :- 

Concert à lô®glise 

  

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

Comme annoncé dans le bulletin précédent, nous avons reçu sur notre commune un groupe de musiciens 

Hollandais. Invités par notre ami Gerrit WOLTHUIS à venir passer quelques jours en France. Nous les avons 

accueillis le jeudi soir avec le pot de lôamiti® au ç  Cantou » où ils ont séjourné pendant 4 jours. Côest le 

lendemain soir, après avoir fait le tour de notre village quôils nous ont offert gratuitement, un superbe récital 

dans notre église. Pour la circonstance, Nathalie LEGAY et son époux avaient réuni tous nos petits chanteurs 

de SAINT-MESMIN et les ont fait chanter en prélude. Ce fût vraiment un très beau spectacle. Un deuxième 

concert a eu lieu le dimanche au ch©teau dôEXCIDEUIL où là encore ces artistes amateurs  ont eu un très 

grand succès. 

- :- :- :- :- :- :- 

Soirée loto organisée par Auvézère Animation 
 

Le 7 octobre a eu lieu la soirée loto organisée par Auvézère Animation, environ 150 personnes ont assisté à 

cette soirée dont le gros lot était un séjour pour 4 personnes dans le sud de la France. Les nouveaux matériels, 

tables et bancs achetés en communauté avec la Société de Chasse et AIS, ont été inaugurés à cette occasion  
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Les Manifestations à SAINT -MESMIN  (suite) 
 France Bleu Périgord 

 

Le 2 octobre, nous avons participé à lôenregistrement du jeu 

organisé par France bleu Périgord «  Générations Périgord » 

qui a été diffusé sur nos antennes du 19 au 23 octobre. Nous 

avons eu le plaisir de marquer un plus grand nombre de points 

que nos adversaires du jour GENIS, mais également plus que 

les quelques communes passées sur lôantenne les jours 

précédents ce qui peut être  ,nous amènera à être confrontés à 

une autre commune pour les phases finales. 

 

( ¨ lôheure o½ nous imprimons ce bulletin nous sommes 

toujours en tête du département avec 76 points) 
- :- :- :- :- :- :- :- 

Soirée cinéma 
Le 10 novembre, la société de chasse a organisé au « Cantou » une soirée cinéma. Le documentaire tourné en 

partie à SAINT-MESMIN les 16 et 17 janvier  derniers était consacré à la chasse aux mouflons Cette soirée 

entièrement gratuite a été coupée par un entracte pendant lequel des parts de tartes et du cidre ont été 

distribués. 

 Les prochaines manifestations prévues par la Société de Chasse seront, un loto le 6 février à 20 h 30  

et un repas le 28 mars à 12 h 30  
 

- :- :- :- :- :- :- :- 

Cérémonie du 11 novembre  

 

La cérémonie du 11 novembre, une fois encore a 

rassemblé beaucoup de monde, Apres la lecture du 

discours par la jeune Laetitia, ce sont deux enfants de 

SAINT-MESMIN Elise et Marie Amélie qui ont fait 

lôappel des morts. Pour cl¹turer la c®r®monie, ce sont 

les enfants de « LôEcole Buissonni¯re »  

qui ont chanté la Marseillaise avec brio 
- :- :- :- :- :- :- :- 

Compétition de canoë-kayak 

 
Plus de 200 compétiteurs se sont rassemblés les 5 et 6 

décembre à SAINT-MESMIN. 41 clubs étaient 

représentés pour une sélection nationale de descente 

en kayak. Malgré le temps maussade, de nombreuses 

personnalités étaient présentes pour la remise des 

prix. Nous y avons rencontré, les députés Colette 

LANGLADE et Germinal PEIRO , notre conseiller 

général Rémi BERNIER, Charles LABROUSSE le 

Président de la communauté de commune de Causses 

et Rivières et de nombreux maires des communes 

voisines. Cette journée a été une réussite et un rendez 

vous a déjà été pris, cette fois pour une compétition de 

slalom en mars ou avril 2011. Des projets 

dôam®nagement, sont à lô®tude avec lôaccord de nos 

partenaires, Communauté de Communes  

et Conseil Général. 
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Les Manifestations à venir 
- :- :- :- :- 

Repas de fin dôann®e des employés municipaux et des élus. 
 

Le 15 décembre à 20 heures, salle du Cantou , le Maire invite les employés municipaux , les élus et les conjoints  à un 

repas indon®sien servi par David BEEN propri®taire de la table dôh¹tes des Fontanelles. Un cadeau sera offert par la 

municipalité à chaque employé municipal. 

- :- :- :- :- :- :-   

Concert à lôEglise. 
Notre troupe , « LôEcole Buissonni¯re » , sous la direction de Nathalie LEGAY et de son mari Eric VESLARD se 

produira le 23 décembre à 20H30 dans notre Eglise.( une petite quête pourra être organisée en fin de concert).  Pour la 

circonstance , le nouveau chauffage  électrique sera inauguré. Cette soirée réservée en priorité aux habitants de SAINT-

MESMIN , aux parents des jeunes chanteurs et ¨ leurs invit®s  sera suivie de lôarbre de No±l dans le Cantou. Tous les 

enfants de la chorale et ceux de la commune présents, âgés de moins de 12 ans recevront un cadeau offert par la 

municipalité. Un goûter leur sera servi et un vin dôhonneur offert aux accompagnateurs.                                     

                                                                                        - :- :- :- :- :- :- :- 

Repas annuel des Aînés 

Le 9 janvier aura lieu le repas des aînés et comme lôann®e pr®c®dente il sera offert à tous les habitants âgés de plus de 60 

ans. Les accompagnants ou les personnes de moins de 60 ans verseront une participation de  27  ú. Les conseillers seront 

prêts à venir chercher les personnes qui nôauraient pas de moyen de transport , il suffit pour cela de prévenir la mairie . 

Tous les aînés sont invités à venir passer un moment agr®able autour dôune bonne table mais nous nôoublierons pas  les 

anciens qui ne pourraient pas se déplacer pour cause de maladie ,ils recevront la visite du maire ou de lôun des 

conseillers qui leur remettra un petit colis offert par la municipalité. Les enfants de moins de 12 ans seront aussi conviés 

gratuitement. LôACCA offrira la viande pour le civet de chevreuil. Lôorchestre de Rick animera la journ®e. 

- :- :- :- :- :- 

LôACCA de SAINT -MESMIN  nous propose une soirée LOTO 

  Elle aura lieu le 6 février à 20H30 dans le Cantou. 

et le repas annuel de la chasse le 28 mars à 12H00 toujours dans le Cantou 

- :- :- :- :- :- :- 

Auvézère Animation nous propose : 

Le samedi 6 février, une sortie à la neige ( SUPER-BESSE ) 

Le samedi 1
er
 mai, une randonnée dans les Gorges de lôAuv®z¯re 

Le dimanche 4 juillet une sortie à la mer ( la destination nôest pas encore connue ) 

Le 7 août un concours de pêche sur lô®tang de Serge LAFAURIE avec une animation le soir par Nathalie LEGAY 

Le 6 novembre une soirée Loto  

- :- :- :- :- :- :- :- 

Un peu dôHumour 
 

Cela sôest pass® il y a plus de 30 ans à SAINT-MESMIN 

Lô inspecteur d'acad®mie se rend ¨ lô®cole du village. Il interroge un ®l¯ve: 

- Qui a cassé le vase de Soissons ? 

L'élève pâli, hésite, puis bredouille en un sanglot : 

- C'est pas moi ... 

- Comment ? Vous ne savez pas qui ... 

- Monsieur, puisqu'il vous dit que ce n'est pas lui, dit lôinstituteur 

- Comment ? Comment ? Vous aussi, vous ne savez pas qui ... 

- Ma foi non, r®pond lôinstituteur, ®vasif 

L'inspecteur fait alors un rapport au Maire de la commune. 

- Voyez l'état de l'enseignement, les élèves et les enseignants ne savent pas qui a cassé le vase de Soissons ! 

Le Maire, ennuyé, se demande  

- Mais qui donc a cassé ce vase ? 

Il adresse une requête au recteur d'académie. 

Ce dernier, recevant la requête l'examine entre deux dossiers urgents et s'exclame 

- Mais quelle histoire pour un vase ! Qu'on le remplace 



                                                  SAINT -MESMIN , une page dôhistoire 
- :- :- :- :- :- :- :- :- 

  Avril 1899, mini révolution à SAINT-MESMIN 
 

Tout aurait commencé le jour où Mr le Maire, ( Mr COMBESCOT ) a demandé aux autorités compétentes, le 

déplacement du curé du village. ( on ne connaît pas le motif exact  de cette demande ) . 

Chronologie de lôhistoire 

- 25 janvier 1899 courrier de la préfecture au Maire de SAINT-MESMIN  en réponse à sa demande de 

d®placement de lôAbb® Lacoste  

- 7 mars 1899 lôopposition au Maire organise un référendum  à SAINT-MESMIN  pour savoir qui est 

pour ou contre  le d®part de lôabb® LACOSTE. La commune compte à lô®poque 1100 personnes 

environ , 700 personnes ont voté, 131 personnes ont voté pour son départ et 569 veulent conserver leur 

curé.  

- 3 avril 1899 lô®v°ch® de P®rigueux envoie un courrier au Maire de SAINT-MESMIN, lui annonçant 

que par mesure administrative il est oblig® dôaffecter lô abbé LACOSTE, curé de SAINT-MESMIN à 

un autre poste, il sera remplacé provisoirement par Mr le curé de SAVIGNAC-LEDRIER. 

- 4 mai 1899 courrier de lô®v°ch® refusant ,malgré deux pétitions envoyées, le maintien de lôabb® 

LACOSTE comme curé de SAINT-MESMIN 

- 10 mai  1899, courrier du Préfet  au Maire de SAINT-MESMIN  dénonçant les faits regrettables qui se 

sont produits sur la commune  le dimanche précédent.   

Extrait de ce courrier : 

                   Les cloches de lô®glise notamment auraient sonn® depuis une heure de lôapr¯s midi jusquô¨ cinq 

heures du soir, emp°chant ainsi le desservant de c®l®brer lôoffice des v°pres. On aurait m°me bu et mang® ¨ 

une table dress®e dans lô®glise et sous les yeux, mô®crit le Pr®lat, et en apparence avec la connivence de 

lôadjoint, dont le devoir ®tait dôemp°cher ces d®sordres scandaleux, aux quels la présence du Ministre 

Protestant nôaurait pas ®t® absolument ®trang¯re. 

 

                Nota : 1/ Le jour de cette manifestation le Maire de SAINT-MESMIN était absent du village car il 

effectuait une période de réserve militaire de 13 jours du 6 au 19 mai . 

                            2/Un temple Protestant existait dans le bourg jusqu'au début du XXième siècle  

 

- 12 mai 1899 Un habitant du village adresse au Maire de SAINT-MESMIN une lettre dans laquelle il 

raconte le d®tail des ®v¯nements du dimanche ( avec les noms des meneursé) 

 

Extrait de ce courrier :  

                  Mr le Maire, La journée de dimanche dernier a été des plus animées : dôabord lôadjoint et nous, 

avons commencé par avertir xxxxxxx que sôil se commettait des d®g©ts ou des bousculades que ce serait ¨ lui 

quôon sôen prendrait ; ensuite comme dôhabitude , nous avons eu les protestants Mr xxxxxxxx de P®rigueux et 

Mr xxxxxxxx ; à la sortie de leur office les cloches ont commencé à se faire entendre et nôont cess® que le soir 

vers sept heures au moment où les cordes ont cassé. Vous comprendrez Mr le Maire que les vingt ou trente 

sonneurs ne pouvaient travailler toute la journ®e sans se d®salt®rer, ils ont donc bu ¨ lô®glise comme dans un 

café ; le vin et la bière et ont mangé . Ceux qui ne sonnaient pas allaient dôun bout ¨ lôautre du bourg en 

chantant la Marseillaise et une vieille chanson quôils avaient d®nich®e je ne sais où .etcé 

 

                                                                   Signé J. XXXX 

 

La lettre se poursuit en mentionnant que le tapage devait recommencer le jour de lôAscension mais que des 

démissions au sein du groupe ont refroidi les ardeurs.  

 

Commentaires du rédacteur du bulletin. 

On ne sait  pas ce quôest devenu le cur® mais notre enqu°te tendrait ¨ accr®diter lôhypoth¯se que lôabb® 

LACOSTE avait tendance à abuser de la bouteille , ce qui pourrait expliquer la décision du Maire de 

demander son renvoi. 

                                 Les photocopies de tous les courriers échangés sont en notre possession  
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 COURRIER DES SAINT-MESMINO IS 
 

Cette page est dictée par le souci de transparence promis lors de la campagne du Conseil Municipal.  
 

Question :Est-ce que la taxe de séjour sera reversée par tous les propriétaires de gites ? 
 

Réponse du Maire : Oui, tous les propriétaires qui ont « oublié » de verser le montant de la taxe de 

s®jour quôils ont per­ue recevront en janvier un ordre de payer de la part du percepteur.  Le montant de la taxe 

quôil devront payer sera calcul® au taux plein ( gite 4 étoiles, maximum de sa capacité , 15 semaines). 
 

Question :Pour quelles raisons prendre en gestion lô étang des Forges ? 
 

           Réponse du Maire :Ces deux ®tangs sont situ®s sur la commune. Ils ne sont pas entretenus alors quôils 

peuvent présenter un intérêt pour les randonnées, le repos , la p°che ¨ la ligne. La commune sôest port®e 

candidate pour la gestion de ces deux étangs à la condition que le coût du loyer soit modéré et puisse être 

amorti par la vente de cartes de pêche..  
 

Question :Les communes de SAINT-MEDARD et de PREYSSAC dôEXCIDEUIL ont rejoint la 

communauté de Communes de LANOUAILLE, pourquoi SAINT-MESMIN nôa pas fait ce 

choix ?  
 

           Réponse du Maire :La vision de SAINT-MESMIN est à long terme . Nous avons au départ voulu 

privilégier une grande communauté de communes autour   dôEXCIDEUIL côest pourquoi nous avons adhéré  à 

la Communauté de Communes de CAUSSES et RIVIERES en Périgord afin de fédérer le canton 

dôEXCIDEUIL.  

Cette grande communauté de Communes autour dô EXCIDEUIL ne se fera peut être pas pour des raisons quôil 

ne môappartient pas de commenter pour lôinstant  mais qui ,pour un observateur attentif et neutre  sont très 

faciles à d®celer. ( Le moment venu je lôexpliquerai publiquement ) 

Le rattachement des communes citées , et éventuellement celles dô EXCIDEUIL et  de CLERMONT  à la 

communauté de communes de LANOUAILLE ne doit pas perturber notre choix . En effet, avant 2014 il y aura  

obligation de regroupement de communautés de communes pour arriver à des communautés se rapprochant de 

10 000 habitants.  

La communauté de communes à laquelle nous nous sommes rattachés a pris la compétence tourisme. Le 

développement du tourisme à SAINT-MESMIN ®tant lôune de nos priorit®s notre int®r°t ®tait de se rattacher ¨ 

une telle communauté de communes où tout reste à faire en matière de tourisme. Un rapprochement avec 

LANOUAILLE où il y a déjà ROUFFIAC, et SAVIGNAC-LEDRIER  aurait compromis le développement 

touristique de SAINT-MESMIN.   

En 2014 , notre communauté de communes qui aura développé son activité tourisme pourrait alors se tourner 

vers  la communauté de HAUTEFORT qui est elle-même orientée vers le tourisme et vers la vallée de la 

DORDOGNE .Cette fusion pourrait permettre aux communes du plateau de lôAUVEZERE de jouer un r¹le 

important dans ce vaste ensemble touristique.   
 

Question :Beaucoup de chasseurs étrangers font partie de lôACCA de SAINT-MESMIN, est il 

normal que les contribuables locaux supportent les frais induits par ces gens là ? 
 

Réponse du Maire : Parmi les chasseurs « étrangers » il faut distinguer les chasseurs non résidants qui 

possèdent des biens sur la commune ou qui sont ascendants ou descendants directs de familles possédant des 

biens et ceux qui nôont rien. Les premiers sont membres de droit de lôACCA et leur nombre nôest pas limit®. 

Les seconds sont acceptés et leur nombre est fixé par la loi sur les ACCA , déterminé en Assemblée Générale 

de lôACCA et est inscrit dans le r¯glement int®rieur. Pour SAINT-MESMIN ce nombre est conforme à la 

législation. 

Quant aux frais induits par les chasseurs, il faut savoir que le Maire est responsable du maintien de lô®quilibre 

agro-sylvo-cynégétique, que la population des esp¯ces de cervid®s et de sangliers sôest consid®rablement 

accrue ces dernières années en faisant peser une menace sur les cultures et les forêts . Côest pour cette raison 

que la commune se doit dôapporter son aide aux chasseurs ,que le financement dôune chambre froide a ®t® 

d®cid® lôann®e derni¯re et que les chasseurs sont autoris®s ¨ utiliser lôextension du hangar communal en 

période de chasse. 

Ces moyens peuvent être aussi mis à la disposition de tout habitant ou de toute association de la commune qui 
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Nos joies 
 

Bienvenue à la plus jeune habitante de Saint Mesmin 
 

Nous avons eu le plaisir dôapprendre la naissance de Clémence CHEREAU née le 19 septembre 2009 

 à LIMOGES .  Tous nos vîux de bonheur au b®b® et f®licitations à ses parents,  

Jeanine et Daniel habitant le Bois Long  à SAINT MESMIN. 

D¯s quôelle va marcher elle pourra venir planter son arbre fruitier au ç verger de lôavenir »  

Une autre naissance est prévue pour décembre et une troisième pour juin. 

  

-:- :- :- :- :- 
 

De lôor pour Odette et Raymond MOYEN 
 

Côest le 3 octobre au restaurant des Forges à SAVIGNAC-

LEDRIER que Odette et Raymond MOYEN 

ont fêté leur 50ème anniversaire de mariage. 

 Odette CEYRAT et Raymond ont toujours vécu dans leur 

belle propriété du  Tuquet  
 

Toute la famille était réunie ce jour là. 

        
- :- :- :- :- :-  

Qui a cassé le vase de SOISSONS ?  En fait, cette histoire du vase de 

Soissons provient du règne de Clovis, roi sanguinaire et violent, 

 couvert par de nombreuses légendes. 

Clovis et ses guerriers mettaient à feu et à sang les villages et les villes 

quôils pouvaient piller. Lors de sa rentr®e ¨ Soissons, le roi de Reins pria 

Clovis de lui rendre un tr¯s beau vase quôil avait d®rob® lors dôune 

précédente guerre. Un sondage fût fait parmi ses guerriers et tous furent 

dôaccordé sauf un, qui, mécontent, donna un coup de sa lourde épée sur 

le vase. Celui-ci fut rendu tout de même au roi accompagné  

dôune grande estafilade. 

Un an plus tard, revoyant ses troupes, il reconnut ce fameux soldat et, 

laissa tomber son épée, celui-ci se baissa pour la ramasser. Clovis lui 

adonna alors un grand coup en lui disant « Souviens-toi du vase de Soissons ! ». 

Aujourdôhui, on utilise cette phrase pour signifier ¨ la personne concern®e quôune vengeance est toujours 

possible.  

Article relevé dans la presse 
 

SAINT-MESMIN 
 

Chasse sur le terrain militaire de la Communauté de Communes de Causses et Rivières en Périgord. 

  86 ans et toujours bon pied bon îil ! 

 

Le 21 novembre, Guy BOUCHAUD, maire de SAINT-MESMIN et vice 

Président de la Communauté de Communes de Causses et Rivières a organisé 

une battue au sanglier sur le terrain militaire de SAVIGNAC les EGLISES. 

Plus de 60 chasseurs de la communauté et des communes voisines se sont 

rendus à cette journée. Trois sangliers ont été prélevés. La palme de la journée 

revient à M. Gabriel DUPUY de La Palue , ©g® de 86 ans . Dôun ma´tre coup de 

fusil il a en effet abattu un sanglier de 85 kgs, montrant ainsi à tous les 

chasseurs que le nombre des ann®es nôa pas affect® son coup dôîil et son 

adresse. Il a d®clar® quôil avait pu se libérer pour cette journée car il avait fini 

de ramasser ses noix et que ces dernières semaines avec son épouse il en a 

ramass® ¨ la main plus de 7 tonnes . Selon lui, le secret dôune telle long®vit® 

réside dans une alimentation saine et équilibrée, pas trop de viande et pas plus 

dôune bouteille de rouge tous les 3 joursé                                      Page 14 



                                                                                                                                

SIAEP de PAYZAC SAVIGNAC-LEDRIER 
 

 

LA NOUVELLE STATION DE POMPAGE DôEAU POTABLE EN SERVICE 
 

La première phase de construction de la nouvelle unit® de production dôeau du Pont Neuf sôest 
terminée par sa mise en service le 28 octobre dernier. Elle permet de mettre à votre disposition une nouvelle 
qualit® dôeau que les d®l®gu®s du SIAEP ont pu appr®cier et comparer avant lôouverture des vannes. Les 
traitements de lôeau corrigent les principaux d®fauts de lôeau brute de lôAuv®z¯re dont  tout le monde conna´t 
le caractère capricieux au fil des saisons. 

Les travaux  se poursuivent par la d®molition  de lôancienne station cr®®e au d®but des ann®es 50 
puis agrandie en 1975. Il sera construit des bacs de r®tention des boues provenant de la filtration de lôeau. Si 
par le passé, elles ®taient rejet®es ¨ la rivi¯re, la loi sur lôeau lôinterdit. Elles seront stock®es, d®cant®es et les 
parties solides mises en décharge. Fin des travaux, début 2010. 

Lô®tude des p®rim¯tres de protection est terminée; le dossier sera mis en enquête publique début 
2010 et concerne une partie des communes de PAYZAC et BEYSSENAC. 

Quelle qualit® dôeau recevez vous ? Il semble que vous ayez perçu assez rapidement le 
changement de la qualit® de lôeau, certes ¨ des degr®s variables suivant les secteurs desservis. Lô®tat des 
conduites en est la cause. Elles ont subi, certaines depuis plus de 50 ans,  lôagressivit® de lôeau et 
comportent dôimportants d®p¹ts ferro-manganiques qui se décrochent quelques fois, entraînant des 
colorations bien connues marron ou noire.  

Ces d®sagr®ments continueront certainement encore un certain temps, nôh®sitez pas ¨ nous en faire 
part. Notre réseau représente plus de 500 kms de canalisations. Bien que leur durée de vie escomptée se 
situe à 75 ans pour une conduite en PVC et 100 ans pour une conduite fonte; il nous faut envisager de les 
renouveler avant lôheure pour d®livrer la qualit® de lôeau produite. Plusieurs kilom¯tres seraient ¨ changer 
rapidement, totalement à la charge du SIAEP (plus de subvention). Canalisations à renouveler, certains 
réservoirs à rénover équivaut à beaucoup de dépenses à engager.    

 Nous esp®rons donc que la qualit® de lôeau 
produite par notre nouvelle station pourra arriver sur 
votre table et vous assurer quelques ®conomies dôeau 
en bouteille, tout en vous assurant la santé que nous 
vous souhaitons la meilleure à tous pour cette nouvelle 
année 2010.  

Albert POUQUET, Président SOGEDO. 
 

Nouvelle de dernière minute : 
Nous apprenons le décès de Mme Thelma 
BERGER survenu le 6 décembre en Grande 
Bretagne. Ses cendres seront prochainement 
transférées dans notre cimetière aux côtés de son 
mari. Nous adressons nos sincères condoléances 
à la famille. 

                              Créations de nos artistes locaux 

1 Leen VAN HOECK à la Béchadie, 2 Madeleine TOURENNE à Mont-Cocu,  

3 Teddy MONTACUTELLI La Clautre et 4  

Truss VAN DALSEM aux Pagnons  
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